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tions par ruissellement, ravine-
ments et coulées de boue. 

La cause principale de cette problématique reste 
l’importance de la pluviosité.

Outre la détermination des risques liés au milieu 
naturel (délimitation des zones à risque de ruisselle-
ment diffus et concentré, délimitation des axes na-
turels de concentration des eaux de ruissellement), 
il convient de déterminer les risques liés à l’activité 
humaine.

En effet, la production du ruissellement et des boues 
est non seulement due à l’habitat et à l’aménage-
ment du territoire, mais aussi au parcellaire agricole.
Si nous nous attachons à l’organisation du parcel-
laire agricole, l’agrandissement des parcelles et la 
présence de parcelles en amont plus vulnérables 
est une des causes de problèmes d’inondations. 

De plus, la parcelle en elle-même (sa longueur sui-
vant la pente, le type de culture implanté, la trans-
formation d’une prairie en champ de culture...) a 
une grande infl uence sur ces problèmes.
Dès lors, que faire ? 

Il apparaît qu’une approche intégrée et participa-
tive, combinant les mesures d’aménagement du 
territoire et les pratiques agricoles, fait offi ce de pré-
vention et de remèdes.

En terme d’aménagements agricoles et pratiques 
générales, une organisation des parcelles sur un 
même bassin versant est préconisée afi n de ré-
duire la présence de cultures vulnérables en même 
temps.

Au niveau des aménagements agricoles localisés, 
la mise en place de bandes enherbées adaptées 
et de haies permet une couverture qui protège le 
sol contre l’érosion des 
terres fertiles, favorise 
l’infi ltration et ralentit le 
ruissellement de surface. 

Voici une illustration sur le 
territoire communal d’un 
aménagement agricole 
type bande enherbée :

Bernaches du Canada et Ouettes 
d’Egypte, une menace pour notre 
agriculture ? 

Ce mardi 30 août, une bonne vingtaine de per-
sonnes sont venues assister à la conférence don-
née à Hosdent par Stéphane Abras, Coordinateur 
adjoint du Contrat de rivière Haute-Meuse, sur les 
impacts de la Bernache du Canada et de l’Ouette 
d’Egypte sur notre environnement.

Depuis 2008, on assiste à une véritable explosion 
de la population de Bernache passant de 500 à 
1.700 individus en 2011 sur le seul bassin de la Haute 
Meuse.
Pour le Canard Colvert ou le Foulque Macroule la 
concurrence est rude, tant d’un point de vue terri-
torial qu’alimentaire.

La problématique des excréments, l’agressivité de 
certains individus et le piétinement des berges sont 
des conséquences directes de l’émergence de ces 
espèces invasives.

En bref  
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Mais sur le bassin de la Mehaigne 
les conséquences liées à l’accrois-
sement de la Bernache sont tout 
autres.  Dès ce printemps, un agri-
culteur d’Eghezée (Longchamp) 
signalait qu’une de ses terres de 
culture avait été complètement 
ravagée par une colonie de Ber-
naches. Une centaine d’oiseaux avait dégusté les 
jeunes pousses et il ne restait plus que de la terre 
piétinée.

Un pêcheur participant à cette conférence nous 
informait que sur le seul territoire d’Avennes, il avait 
compté une vingtaine de nid de Bernaches lors de 
la journée d’ouverture de la pêche.
Quand on sait qu’entre mars et avril, un couple de 
Bernache donne naissance à 4 à 8 jeunes et que 
son espérance de vie est de 10 à 12 ans, la relève 
est assurée...

L’Ouette d’Egypte peut quant à 
elle donner naissance à 12 petits 
chaque année et cela, tout au long 
de l’année...

Alors que faire pour contrôler l’évo-
lution de ces populations et éviter 
que la Bernache ne soit le fl éau de 
l’agriculture dès demain ?

Un argumentaire complet a été transmis par le 
Contrat de Rivière Haute-Meuse au Ministre Lutgen 
et au SPW afi n que des mesures de contrôle de po-
pulation puissent être mise en oeuvre (prélèvement 
des oeufs, capture des oiseaux).
En attendant la modifi cation de cette législation, 
des mesures de prévention telle que l’interdiction 
du nourrissage des oiseaux, la fauche tardive des 
espaces publics ou l’utilisation de végétaux peu ap-
pétents et l’information de la population peuvent 
être menées.
Mais concrètement, seule la chasse peut nous per-
mettre d’agir directement sur la régulation de ces 2 
espèces.  

La Bernache du Canada, considérée comme gibier 
d’eau, peut être chassée entre le 1er août et le 15 
mars.  
L’Ouette d’Egypte, espèce domestique, peut être 
chassée toute l’année.

Dans certains cas, tout comme les agriculteurs, les 
chasseurs peuvent aussi être nos alliés pour une 
meilleure gestion de l’environnement.

Rappel : Législation sur le
chargement des véhicules  

1. Prescriptions  générales 
(AR 01.12.75 Art 45-46-47-47bis)

Le chargement doit être disposé, au besoin fi xé (re-
couvert d’une bâche ou d’un fi let) de manière qu’il 
ne puisse nuire à la visibilité du conducteur, consti-
tuer un danger, occasionner  des dommages  aux 

tiers, masquer  les feux - catadioptres -immatricula-
tion, solidement arrimé, compromettre  la stabilité 
du véhicule ...

Si le chargement est constitué, de paille, lin, cé-
réales ou fourrage, en vrac ou en balles, il doit être 
recouvert d’une bâche  ou d’un fi let (pas obliga-
toire  dans un rayon de 25km du lieu de charge-
ment sauf sur autoroute).

Si le chargement est constitué de pièces de grandes  
longueurs, elles doivent être solidement arrimées 
entre elles et au véhicule de manière à ne pas dé-
border le contour latéral extrême du véhicule dans 
leurs oscillations.

Les accessoires (chaînes, bâches,  fi lets,...) doivent 
entourer étroitement  le véhicule. Le conducteur 
veille à ce que le chargement et les accessoires arri-
mant ou protégeant ce dernier,  ne puissent par leur 
bruit, gêner le conducteur, incommoder ou effrayer 
les animaux.

2. Dimensions et largeurs

La largeur du chargement ne peut excéder la lar-
geur du véhicule. Toutefois si le chargement est 
constitué de paille, lin, céréales  ou fourrage, en 
vrac à l’exception des balles comprimées,  la lar-
geur du véhicule  peut atteindre 2.75m  (dans un 
rayon de 25km du lieu de chargement la largeur 
peut atteindre 3m)

A l’avant, le chargement ne peut en aucun cas 
dépasser l’extrémité du véhicule. Toutefois le char-
gement des trains de véhicules affectés exclusive-
ment aux transports de véhicules  automobiles peut 
dépasser à l’avant  de 0.5m MAX)

A l’arrière, le chargement  ne peut dépasser l’extré-
mité, du véhicule  de plus d’ 1m.

Toutefois,  il peut atteindre :
- 3m s’il est chargé de pièces indivisibles de grande 
longueur. Il sera alors placé  un panneau carré  de 
0.50cm de côté, rouge et blanc. Si un éclairage est 
nécessaire,  placer un feu rouge dirigé vers l’arrière 
et un catadioptre orange de chaque côté,.
- 1.5 m pour les chargements de trains de véhicules 
affectés exclusivement aux transports de véhicules 
automobiles.

La longueur totale de véhicule est limitée à 18.75m 
pour les trains de véhicules et à 16.5m  pour les véhi-
cules  articulés

Quelques  exceptions pour autant qu’ils ne circulent  
pas à plus de 25 km/h :
- Trains  de véhicules forains y compris  roulottes
- Trains de véhicules  agricoles  circulant dans un 
rayon de 25 Km de la ferme
- Matériel publicitaire

Toutefois  la longueur totale ne peut dépasser 25m.
La hauteur d’un véhicule chargé ne peut dépasser 
4m, Les transports  exceptionnels  sont soumis à une 
règlementation  spécifi que.

En ce qui concerne l’arrimage du chargement, tous 
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les véhicules dont la masse maximale autorisée est 
supérieure à 7000 kg et affectés aux transport de 
poutres, tubes, poutrelles, tôles d’acier, rouleaux, 
fûts, et tonneaux, troncs d’arbres ou objets similaires, 
susceptibles d’écraser ou de perforer dangereuse-
ment  la cabine du véhicule sous l’effet d’une dé-
célération brutale,  doit :
- posséder  des dispositifs  d’arrimage  adéquats, en 
nombre suffi sant pour immobiliser avec sécurité ces 
chargements;
- être équipé d’un écran protecteur distinct de la 
cabine, toutefois  pour les véhicules  articulés (à 
l’exception des triqueballes)  l’écran doit être fi xé, 
directement à la partie avant de la semi-remorque  
(AR 15.03.68 - Art 1952 et 3)

Coups de cœur   
Succès jazz à la gare Ambiance festive et magni-
fi que soirée de jazz en juin passé à la gare de Braives 
qui a ravi un public nombreux et qui sera répété l’an 
prochain avec le concours de la commune et du 
Centre Culturel;  à noter que des jeunes Braivois invi-
tés surprise sont venus se joindre aux musiciens pour 
jouer de leurs instruments sur scène. Ils garderont as-
surément en mémoire ces instants magiques qui leur 
ont permis de côtoyer des maîtres du jazz.

Visite jumelage Void 
Les 16 et 17 avril der-
niers une vingtaine de 
ciplétois se sont rendus 
à Void dans le cadre du 
jumelage. Ils éraient ac-
compagnées du bourg-
mestre Pol Guillaume et 
de l’échevine Cécile Bataille. Une rencontre dans la 
bonne humeur et l’occasion d’admirer le fardier de 
Cugnot reconstruit à l’identique par une association 
locale et l’école des arts et métiers de Paris.

Fleurissement des bacs à fl eurs :  partenariat avec le 
CEFA Trois jeunes de la section horticole du CEFA de 
l’Institut Saint-Louis à Waremme, encadrés par leur 
professeur, se sont chargés de refl eurir les bacs à 
fl eurs de la Commune. Les élèves ont d’abord réfl é-
chit à la meilleure manière de les garnir et se sont 
ensuite chargés de choisir les plantes dans une pé-
pinière. Cette expérience a été concluante et nous 
envisageons de renouveler l’année prochaine.

Le Jardin Social du CPAS de Braives Né en 2004 à 
l’initiative d’un petit groupe de  bénévoles, le jardin 
social du CPAS est actuellement géré par un ouvrier 
passionné et effi cace ! 

Grégory fait fructifi er ce 
jardin au bénéfi ce des 
personnes en diffi culté. 
En effet, les produits du 
jardin sont variés et, de 
mai à octobre, les  ré-
coltes sont distribuées 
à nos familles dému-
nies. Nos légumes de 

saison sont cultivés sans pesticide et autres produits 
toxiques.

Nous souhaiterions également faire de cet  endroit 
un lieu de rencontre et de partage, alors si… vous 
aimez jardiner ou souhaitez apprendre à jardiner, 
vous éprouvez des diffi cultés fi nancières et avez 
envie de bénéfi cier des légumes cultivés par vos 
soins, où vous souhaitez tout simplement rencontrer 
d’autres personnes…

N’hésitez pas à prendre contact  avec nous  au 
019/69.62.62 pour tous renseignements complé-
mentaires.

Service gratuit de broyage à domicile

Le service gratuit de broyage 
à domicile recommencera le 7 
novembre 2011 et se poursuivra 
jusqu’au 31 mars 2012
Les demandes sont à introduire 

à l’Administration, par écrit, via le formulaire ci-des-
sous. Elles sont limitées à un passage par saison par 
foyer, pour les parcelles bâties, et pour un volume 
de 5 m³ maximum. La présence du demandeur est 
obligatoire.

Ce service a lieu uniquement le lundi, il est donc né-
cessaire de vous inscrire assez tôt car le nombre de 
place est, de ce fait, limité. L’échéance maximale 
d’inscription est fi xée au 1er mars 2012. 
Nous souhaitons insister sur la période fi xée. En effet, 
le tracteur muni du broyeur se charge en période 
estivale du fauchage des accotements, nous ne 
pouvons dès lors pas prolonger cette période.

	
  

Je soussigné, Mr/Mme/Melle  .…….…………………………...……….,
domicilié rue ……………………………., n°……, à Braives, sollicite le passage du tracteur broyeur le lundi (choi-
sir une date) ……………… Voici un numéro de téléphone auquel je suis joignable durant la semaine en cas de pro-
blème………………………………..
Je m’engage à être présent lors du passage du tracteur, à permettre l’accès du tracteur au tas de branchages (max. 5 
m³) et à veiller à l’homogénéité du tas (exempt d’autres déchets, branches de maximum 18 cm de diamètre). N. B. : Les 
branchages  de conifères et de lauriers-cerises sont à proscrire pour des raisons techniques.     
Fait à Braives, le ………………………
Signature du demandeur
Bulletin d’inscription à rentrer à l’Administration Communale, service environnement, rue du Cornuchamp 5 Braives, fax 
: 019/69 62 45, au plus tard le 1er mars 2011.
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Sirop de pommes et poires de Luc Noel

Pour 1kg de sirop, prendre 3kg de pommes et 3kg de poires, lavez les soigneuse-
ment, ne les pelez pas et coupez les en quatre. Versez le tout dans une grande 
casserole et laissez cuire pendant 4 heures. Dès que la préparation tombe en 
bouillie, passez-la à travers une étamine en pressant bien le tout de manière à 
en extraire un maximum de jus. Versez le jus dans une bassine (à confi ture) et 
faite réduire en sirop pendant 3 heures: la masse doit être épaisse et brillante. 
Pour vérifi er l’état de la cuisson, versez une goute de sirop dans un bol d’eau 
froide, si la goutte reste consistante, la cuisson est terminée. Versez immédiate-
ment dans des pots en grès (préalablement ébouillantés et séchés). Conservez 
au frais dans une cave.

La recette du terroir 

Paru une première fois en décembre 2009, il nous a 
semblé opportun de publier à nouveau ce calen-
drier agricole. L’occasion pour nous de mieux com-
prendre les travaux qui rythment les saisons de notre 
commune rurale.

L’hiver,  le climat oblige l’agriculteur à centrer ses 
actives dans les bâtiments de la ferme et ses alen-
tours. Le bétail a regagné les étables et est nourri 
grâce au contenu des silos à l’odeur caractéris-
tique. La saison est propice au vêlage.
De janvier à mars Jusqu’en mars on assiste à l’épan-
dage du fumier sur les terres et, après le gel, épan-
dage du lisier. Les derniers labours sont réalisés.

Le printemps voit le bétail regagner les prairies tan-
dis que l’agriculteur reprend son travail aux champs. 
Dès le mois de mars, les agriculteurs sont amenés à 
circuler davantage, ce qui demande à chacun un 
effort de cohabitation sur la voie publique…
Mars Les semis d’arrière-saison reçoivent une dose 
d’engrais.
Avril Semis des betteraves, des chicorées et des fro-
ments de printemps. Il est aussi possible de voir des 
pulvérisateurs sur les cultures d’escourgeon, de fro-
ment et de betteraves.
Mai Semis des maïs, des pois, des pommes de terre, 
des légumes…
Premières coupes d’herbe et ensilage de celle-ci. 
La sortie des prés est souvent pleine de terre (plu-
sieurs passages des machines avec une météo pas 
toujours sèche…).  
Traitements secondaires (engrais, pulvérisations) sur 
les céréales, les derniers semis et les prés fraîche-
ment coupés.
Au fur et à mesure que le mois avance, les colzas 
répandent leur forte odeur et attirent les premiers 
insectes.

L’été et l’automne sont les saisons les plus chargées 
de l’année. Comme l’agriculteur est tributaire de 
la météo, il termine rarement sa journée à 18h00 et 
les week-ends ne sont pas toujours synonymes de 

repos ! Des travaux jusqu’aux petites heures de la 
nuit ça arrive : tracteurs qui ramènent les récoltent, 
moissonneuses qui tournent peu importe le jour et 
l’heure… Bref du bruit pendant quelques jours mais 
aussi le plaisir des odeurs agréables et du paysage 
qui change au fi l des jours !
Juin Début de l’été et des fenaisons (= couper et 
faire sécher les foins sur le pré). Plus sec que l’en-
silage et requérant un temps de pousse plus long, le 
foin demandera plusieurs jours de patience et par-
fois de longues soirées de travail !
Juillet Si le temps le permet, la moisson des escour-
geons commence début du mois. Récolte des pois 
et poursuite des fenaisons. 
Fin du mois on moissonne le colza.
Après le ramassage de la paille, les cultures sont dé-
chaumées afi n d’aérer le sol, le fumier est épandu 
et les terres peuvent enfi n « se reposer ».
Août On moissonne le froment. Les derniers champs 
de céréales sont battus et ne laissent plus que des 
andains de paille. Celle-ci sera ensuite ballotée 
pour permettre le travail du sol et les labours plus 
tard dans l’année.
Les moutardes, qui colorent les champs d’un jaune 
vif en automne sont semées après la récolte d’es-
courgeon pour servir d’engrais vert.
Septembre On sème les colzas, les pommes de terre 
primeurs sont déjà disponibles. On prévoit l’ensilage 
du maïs pour la fi n du mois. Les routes deviennent 
alors plus glissantes et les abords de ferme plus 
bruyants en raison des charrois.
Octobre Début de la récolte des chicorées et des 
betteraves. Celle-ci se déroulera jusqu’en no-
vembre, tout dépendant de la météo… Les bette-
raves sont directement convoyées à la sucrerie ou 
entassées le long des chemins. Les routes peuvent 
alors être boueuses et salir les voitures. Les premières 
pommes de terre de conservation sont arrachées. 
Les escourgeons (début du mois) puis les froments 
d’hiver (fi n du mois) sont plantés.
Les labours d’hiver terminent alors l’année et prépa-
rent la suivante…

Calendrier agricole
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L’agenda d’automne

Du 1er au 23 octobre
Expositions à Braives sur deux sites

- Maison de village d’Avennes : 
Expositions de gravure
- Le groupe Impression(s)  et Daniel Sluse

Ancienne Cour de Justice (MMER) 
: 
Expositions de photographies de Jean 
Janssis
Vernissage : Le vendredi 30 septembre à 
19H30 à la Maison de village d’Avennes
Heures d’ouverture : 
Samedi : de 14 à 18 H, dimanche : de 10 à12 

H et de 13 à 18 H Accueil du public en semaine égale-
ment sur rendez-vous (019/54.92.50.) 
Nombreuses activités proposées autour de l’exposition 
gravure (conférence, souper…) dont des ateliers pour 
adultes :
Le vendredi 14 octobre de 19H à 21H30
Le samedi 15 octobre de 9H30 à 12H30
Renseignements et inscriptions : 019/54.92.50 ou ccbraiv-
burdin@skynet.be 
www.culture-braives-burdinne.be/

Samedi 1er octobre
Soirée du Bourgmestre Hall des sports de Fallais

Vendredi 8 et samedi 9 octobre 
Repas de l’Amitié de l’UPEB (moules) 
8 octobre soir et 9 octobre midi
Organisation : U.P.E.B.Union pour la promotion des écoles 
de Braives
Infos et réservation : 019/69.91.64

Samedi 15 octobre 
le souper des pensionnés de Tourinne
Organisation : comité des fêtes de Tourinne

Samedi 22 octobre dès 9h30
Inauguration des nouveaux bâtiments de 
l’administration communale

Lundi 31 octobre 
Avennes : balade Halloween et souper
Balade Halloween suivie d’un souper organisée par le 
comité de village d’Avennes. 
Infos : 0475/67.32.22

Samedi 5 novembre à 20H30
Théâtre : Une époque formidable
CIE LAZZI
Salle paroissiale St-Lambert,
Rue St-Lambert, 20 à 4210 Hannêche
Prévente : 12 €, PAF. : 14 €
Moins de 18 ans, pensionnés : 12 €, Article 27 : 1,25 €
Infos et réservation : Centre culturel Braives-Burdinne 
019/54.92.50.

1er week-end de novembre: 
Braives... Commune Gourmande, 5ème édition
Ancienne Cour de justice de Hosdent

Samedi 19 novembre à 14h30
Sortie au Trocadéro pour la Revue Bravissimo. Une erreur 
s’est glissée dans l’annonce parue dans le bulletin culturel 
« Rond-point 22 ». Le numéro de compte bancaire n’est 
pas correct, voici le bon numéro : BE46068-2153797-36
Communication : votre nom + Trocadéro Liège. Veuillez 
nous en excuser, au plaisir de vous y rencontrer.

Mercredi 23 novembre  
Collecte de sang organisée par la Croix-rouge.
De 17h00 à 19h30 à l’école communale de Braives, place 
du Carcan.

Samedi 26 novembre : 
Le Comité des fêtes d’Avennes organise la fête de Saint-
Nicolas
Infos : 0475/67.32.22

Mercredi 30 novembre 2011 à 14h 
« Ici Baba »  chansons pour enfants
Salle du Cercle St Remy de Marneffe
Chansons pour enfants à la sauce folk. (à partir de 3 ans)
par Samir Barris en collaboration avec les Jeunesses musi-
cales de Liège
Entrée : 6,5€ - 5,20€ avec le pass chansons, Art 27 : 1.25€
Infos et réservation : Centre culturel Braives-Burdinne 
019/54.92.50

Vendredi 16 décembre  
« Vin chaud au pied du sapin» 
Organisation : comité des fêtes de Tourinne

Samedi 17 décembre
Marché de Noël 
Organisation : école de Braives
Infos et réservation : 019/69.91.64

Samedi 17 décembre à 19H30
Concert de Noël par la Fanfare Royale le Progrès de 
Braives à l’église de Ville-en-Hesbaye
Infos : Bruno Louis  0476/43.43.28.

Dimanche 18 décembre 2011 à 15h30 
« Entre cime et racines » du théâtre des zygomars      
Maison de village d’Avennes - rue de la Justice de Paix, 4
Spectacle pour tous à partir de 5 ans.
Ce spectacle de marionnettes invite le jeune spectateur 
à se rapprocher de la nature, à développer son imagi-
naire. 
Entrée : 5,5€ - Art27 : 1,25€
Infos et réservation : 
Centre culturel Braives-Burdinne 019/54.92.50.

Dimanche 18 décembre
Concert de fi n d’année dans l’église d’Avennes 
Infos: 0475/67.32.22

Proposé par le Centre Culturel, la MMER, nos associations locales
et l’administration communale.
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Entreprise générale de transformation et 
rénovation du bâtiment
Une structure performante, dynamique et stable pour tous vos travaux. Gros-œuvre, 
aménagements intérieur et extérieur, petit terrassement, façade, transformation, 
sablage, enduit et peinture, trai-tement de l’humidité, travaux sur ancien, coordination 
de sous traitances.

N’hésitez pas à nous contacter :
avis, devis et idées gratuites !

Tél. 0494.616.161 • Fax 019.69.76.32
ibi.projet@skynet.be

Rue du Boland 8 • 4260 Ville-en-Hesbaye

MASUY CLAUDY & FILS s.p.r.l.
ENTREPRISE DE CONSTRUCTION

Rue de Lens-St-Remy 60
4260 AVENNES-BRAIVES
geoffreymasuy@skynet.be

Tél. 019 / 69 80 80 - 0479 /23 79 52

Nouvelles constructions
Transformations

Carrelage - Aménagements extérieurs
Réseaux d’égouttage

Ce bulletin est réalisé par :
sprl REGIFO Editions

rue St-Roch 59 - Fosses-la-Ville

Votre déléguée en communication,

Mr Armand

GSM : 0475/70 98 02

se fera un plaisir de vous rencontrer.

  
e-mail : info@regifo.be

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce trimestriel.  
Nous nous excusons auprès de ceux
qui n’auraient pas été contactés.

Vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro,
contactez-nous au
071/74.01.37 
 Fax 071/71.15.76

www.regifo.be

Nous recherchons des

délégués commerciaux
indépendants (H/F)

Contact : sprl Regifo Editions   Tél : 071/74 01 37   info@regifo.be de 8h30 à 17h30



Les numéros de téléphone des différents services communaux
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SERVICES COMMUNAUX

Ligne générale      E-mail : info@braives.be     019/696 280
Fax général            019/699 550
Fax services technique, environnement, population et urbanisme     019/696 245
Bourgmestre (secrétariat)          019/696 220
Secrétaire communal     LARUELLE Thomas    019/696 241

SECRETARIAT     E-mail: secretariat@braives.be   019/696 220
Secrétariat     THONET Chantal     019/696 220
Secrétariat Collège/Conseil   TRUSGNACH Graziella    019/696 248
Autorisations-taxes     BELOTTE Francine et    019/696 241
Enseignemt & gest° personnel   DANTINNE Sonia     019/696 228
Population      HUMBLET Pascale     019/696 221
      GALLET Catherine/DEGEE Nathalie  019/696 224

TERRITOIRE     E-mail: territoire@braives.be    
Voirie      LEBRUN Malika        
      MARLIER Benjamin    019/696 239
Urbanisme      HENRIOULLE Françoise     019/696 223
      DORVAL Anne      019/696 225
      LHEUREUX Catherine    019/696 230
Environnement     PINEL Valérie     019/696 226

DEVELOPPEMENT LOCAL    E-mail: adl@braives.be    019/696 242
ADL       GERMEAU Vincent     019/696 242
      PEETERS Olivier     019/696 237
Événementiel     PICARD France     019/696 272

ASBL PARA-COMMUNALES
Accueil extra-scolaire     AWOUTERS Catherine     019/696 222
MMER (Cour de justice de Hosdent)  HOGGE Françoise     019/544 048
      LENOIR Pierre-Yves     019/544 048
      DELANGH Denis     019/544 048

 PRAILLET Frédéric    019/546 120
Fax            019/698 173
Contrat rivière (Cour de justice de Hosdent) LAMBERT Edmée     019/567 398
      MATTHIEU Laure-Anne    019/567 398
SEM (Maison de village de Fallais)  PATY Xavier       0496/268 391
ALEm        RAOUI Elarbi     019/549 256
Centre Culturel (Gare de Braives)  CUDIN Emma      019/549 250
      BOURGEOIS Ludivine     019/549 252

CPAS
Secrétaire CPAS f.f.    DAHMEN Kateline    019/696 269
Fax            019/696 270
Assistantes sociales     MONFORT Florence     019/696 262
      BRUYLANDT Isabelle     019/696 263
      MAILLARD Laurence     019/696 264
Secrétariat / Accueil     de FROIDMONT Nathalie    019/696 260
      MILQUET Corinne    019/696 265 
Solitaxi       PLANQUE Kevin, DEBIEVE Roland    0473/650 995
      BINTU Camara, THONET Colette   0473/650 995
Titres-service      CRATE Dominique    019/696 266
Tuteur énergie     COURBOIS Michel     019/696 234

Secrétariat      VANDEPUTTE Julie    019/696 255
Inspecteurs de quartier     PANNEMANS Didier     019/696 255
      DEVOS Jean-Marc     019/696 255
      REMACLE Angélique     019/696 255

Service populati on – Etat civil
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 11h30. 

Le lundi de 17h à 20h, le mercredi de 13h30 à 19h00
et le deuxième samedi du mois de 9h00 à 12h00.

Service urbanisme et environnement
Le  lundi et le jeudi mati n de 9h00 à 11h30 (SANS RDV) 

et le mercredi de 9h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h00 
(UNIQUEMENT SUR RDV)

Nouveau: Afi n d’encore mieux vous servir, le service population
sera dorénavant ouvert tous les mercredis de 13h30 à 19h00.
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• BOIS
• OUTILLAGE
• PANNEAUX
• SANITAIRE
• ELECTRICITE
• QUINCAILLERIE
• MATERIAUX
• JARDINAGE
• ISOLATION

Heures d’ouverture : 
du lundi au samedi de 8h30 à 18h30

Rue de Landen 70
4280 HANNUT

Tél. 019/51.27.62

Votre maison propre et nette
avec LA MAISON NETTE

des aides-ménagères de qualité.
repassage et ménage titres-services.

Vente de produits d’entretien écologiques
 

GSM : 0499/137001 TEL : 019/330673

Le spécialiste 
des koïs 
japonais

Visitez notre 
magasin
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Notre force, c’est la satisfaction du client par le 
respect des délais, des offres adaptées à votre 
situation, un rapport qualité/prix exceptionnel et 
la gestion complète de votre dossier administratif 
pour recevoir vos certificats verts. 
Et ça c’est du WIN-WIN.

Installateur agrée par la CWAPE associe la technologie sans cadre des 
modules photovoltaïques Soluxtec (fabrication européenne) aux onduleurs 
Schneider Electric, spécialiste mondial de la gestion d’énergie. Cette solution 
innovante allie RENTABILITÉ ET ESTHÉTISME.

Rue du Grand Champ, 5 - 5380 Z.A. Noville Les Bois
www.ge-systemes.be

Envoyez-nous votre demande par mail info@ge-systemes.be ou contactez-nous au 0477/28 74 90. 
Nos collaborateurs prendront le temps nécessaire à l’étude de votre cas et ils vous proposeront 
la solution la plus intéressante.

sprl Callut - Dabompré

Rue E. Lejeune 12
4250 Geer
Tél 019/58 83 67
Fax 019/58 84 76

Rue H. Krains 14
4260 Fallais

Tél 019/69 92 48
Fax 019/69 73 04

Gsm : 0495/79 68 96

SPRL PIETTE
MATERIAUX DE CONSTRUCTION
TRANSPORTS

Chemin du Via, 13 - 4260 Braives
Tél. 019/69 94 51 - Fax 019/69 60 41

piette.sprl@skynet.be - GSM 0475/80 81 13


